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-ci ne répond pas aux 
critères permettant un classement par le ministre de la Culture et des 
Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. Le Ministère tient 
néanmoins 

 
 
Considérant ce qui précède, nous tenons à vous informer que la Municipalité ou 
la MRC peut pour sa part utiliser son pouvoir de citation en vertu de la Loi sur le 

pour la gestion du patrimoine sur son territoire. Comme vous le savez, la 
préservation du patrimoine immobilier permet un développement harmonieux du 

générations actuelles et futures. 
 

 La MRC de Roussillon doit adopter un 
inventaire du patrimoine bâti pour votre territoire au plus tard le 1er avril 2026 et 
nous vous invitons à collaborer avec elle pour accélérer ce processus qui 

 votre ville, et 
de mieux assurer sa protection et sa mise en valeur. 
 

solutions alternatives, nous vous informons que votre municipalité doit attendre 
la fin du délai de 90 jours prescrit à la Loi, soit le 20 septembre 2024, avant de 

 
 

 
Mme Annie Tétreault, conseillère en patrimoine,  : 
annie.tetreault@mcc.gouv.qc.ca. 
 
Nous vous prions Madame la Directrice, nos salutations distinguées. 
 
 
La directrice, 

Annie Goudreault 
 
c. c.  M. Karl Sacha Langlois, directeur général, Ville de Châteauguay 

M. Gilles Marcoux, directeur général et greffier-trésorier, MRC de 
Roussillon 
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